


LOGO DE LA MUNICIPALITÉ LOCALE




ENTENTE CONCERNANT L’INSTALLATION D’UN REPÈRE DE CRUE ET LA CESSION D’UNE SERVITUDE RÉELLE ET PERPÉTUELLE




ENTRE :

NOM DE LA MUNICIPALITÉ LOCALE, personne morale de droit public ayant son siège au adresse, représentée par M./Mme nom du représentant, titre, autorisé(e) à agir aux fins de la présente entente en vertu de la résolution no numéro de résolution, adoptée le date, ci-après appelée « la VILLE/MUNICIPALITÉ ».


ET :


NOM, PRÉNOM, personne physique/morale, domicilié(e)/dont le siège social est situé au adresse, ci-après appelé(e) « le PROPRIÉTAIRE ».


ATTENDU QU’	une entente de financement a été conclue entre la VILLE/MUNICIPALITÉ et le ministère de la Sécurité publique relativement à la mise en œuvre de la gestion des risques liés aux inondations;

ATTENDU QUE	cette entente précise les modalités d’octroi et de versement de l’aide financière accordée à la VILLE/MUNICIPALITÉ pour la réalisation des travaux visant la réduction des inondations;

ATTENDU QU’	un repère de crue est constitué d’un disque d’environ 15 cm de diamètre fait dans un matériau durable et un socle fixé sur un pieu à l’abri de l’effet du gel (profondeur de 2 m), sauf lorsqu’il est fixé sur une structure existante;

ATTENDU QU’	un repère de crue présente de manière figurée le niveau d’eau atteint lors d’une inondation passée;

ATTENDU QUE	la VILLE/MUNICIPALITÉ s’est engagée, par la signature de cette entente, à effectuer la mise en œuvre de mesures de sensibilisation et d’éducation du public, notamment par l’installation de repères de crue sur certaines propriétés;

ATTENDU QU’	il y a lieu pour les parties de convenir des modalités d’installation du repère de crue sur l’immeuble appartenant au PROPRIÉTAIRE, ainsi que de cession par le PROPRIÉTAIRE à la VILLE/MUNICIPALITÉ d’une servitude réelle et perpétuelle visant à assurer le maintien, l’entretien, et le remplacement (si nécessaire) du repère de crue qui sera installé sur cette propriété.

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. AUTORISATION D’INSTALLATION

Le PROPRIÉTAIRE autorise que la VILLE/MUNICIPALITÉ installe un repère de crue sur l’immeuble situé au ADRESSE, le tout comme montré et préalablement approuvé à l’annexe I par le PROPRIÉTAIRE. 

2. SERVITUDE

Le PROPRIÉTAIRE s’engage à céder à la VILLE/MUNICIPALITÉ, à titre gratuit et par contrat notarié, une servitude réelle et perpétuelle pour l’entretien, le maintien, l’inspection et le remplacement (si nécessaire) du repère de crue. Cette servitude suivra l’immeuble, même en cas de sa vente, et ce, tant qu’elle ne sera pas radiée. 

L’acte de servitude devra comprendre toutes les clauses usuelles permettant à la VILLE/MUNICIPALITÉ d’exercer pleinement ses droits, y compris les droits d’accès à la propriété pour permettre l’exercice de la servitude, l’obligation pour la VILLE/MUNICIPALITÉ dans ce cas de remettre les lieux en état et l’interdiction pour le PROPRIÉTAIRE du fonds servant de modifier de quelque façon que ce soit l’installation réalisée par la VILLE/MUNICIPALITÉ sur le fonds dominant. 

3. ENGAGEMENTS DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ

À l’égard de l’acte de servitude devant intervenir entre les parties et des travaux d’installation qu’elle exécutera conformément à la clause 1 de la présente, la VILLE/MUNICIPALITÉ s’engage à :

a) dans le cadre des travaux d’installation qui seront réalisés conformément à la clause 1, réaliser, à ses frais, tous les travaux visant à installer le repère de crue, l’entretenir et le remplacer au besoin;
b) dans le cadre des travaux d’installation qui seront réalisés conformément à la clause 1, réaliser, à ses frais, tous les travaux visant à remettre les lieux en état;
c) assumer les coûts de l’arpenteur-géomètre pour l’obtention d’une description technique aux fins de permettre la préparation et l’enregistrement de la servitude devant être inscrite sur une partie du lot numéro de lot du cadastre du Québec et assumer l’ensemble des coûts pour la préparation du contrat notarié, sa publication et la remise d’une copie à chacune des parties. 

4. ENGAGEMENTS DU PROPRIÉTAIRE

À l’égard de l’acte de servitude devant intervenir entre les parties, le PROPRIÉTAIRE s’engage à autoriser le libre accès à la VILLE/MUNICIPALITÉ à toute heure raisonnable afin de procéder à l’installation, à l’entretien et au remplacement (au besoin) du repère de crue. 

5. CLAUSES SPÉCIFIQUES

Il est convenu spécifiquement entre la VILLE/MUNICIPALITÉ et le propriétaire que :
 
Ajouter clauses spécifiques au besoin

Exemple : Le repère de crue sera fixé au bas de la colonne situé à l’extrême gauche de la façade du bâtiment. 
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6. DÉLAI POUR LA SIGNATURE DE L’ACTE NOTARIÉ

L’acte de servitude identifié à la présente entente sera réalisé par le notaire désigné par la VILLE/MUNICIPALITÉ, lequel acte devra être signé au plus tard dans les 60 jours suivant la transmission du projet d’acte au PROPRIÉTAIRE par le notaire désigné. 

Si l’une ou l’autre des parties refuse de signer l’acte notarié préparé par le notaire instrumentant alors qu’une mise en demeure l’enjoignant de signer le contrat lui aura été signifiée, la VILLE/MUNICIPALITÉ ou le PROPRIÉTAIRE, le cas échéant, pourra se prévaloir du droit de forcer l’exécution en nature de l’obligation contractuelle (recours en passation de titre).

7. CESSION

La présente entente ne peut être cédée sans le consentement de la MUNICIPALITÉ/VILLE. 

8. IRRÉVOCABILITÉ

La présente entente est irrévocable dès sa signature par les parties. Elle constitue un contrat les liant juridiquement. 

9. MODALITÉS EN CAS DE TRAVAUX SUR L’IMMEUBLE

Si le PROPRIÉTAIRE effectue des travaux qui nécessitent le retrait du repère de crue, la VILLE/MUNICIPALITÉ effectuera le retrait et en assumera les coûts. Une fois les travaux terminés, la VILLE/MUNICIPALITÉ réinstallera le repère de crue et en assumera les coûts. 

10. SIGNATURES

SIGNÉ À nom de la ville/municipalité ce date. 


Pour la VILLE/MUNICIPALITÉ					Pour le PROPRIÉTAIRE



______________________________				______________________________
Nom, titre							Nom


ANNEXE I
Projet de repères de crue
Nom de la ville/municipalité – Autre(s) collaborateur(s)
Photos du site d’implantation : PROPRIÉTAIRE
Adresse








Photos / plan d’implantation


















